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On n’affirme pas, sans analyses sérieuses, que le financement du système de santé grève les finances publiques. On ne se propose pas, sans que ce ne soit appuyé par de forts arguments, de faire payer les malades. Le budget 2010-2011 du Québec a trouvé son inspiration dans les trois fascicules produits par le  Comité consultatif sur l’économie et les finances publiques. Il propose d’accroître les tarifs et les taxes, d’épargner les hausses d’impôt sur le revenu et d’aligner la croissance des dépenses du gouvernement sur celles de ses revenus et de l’économie en général. La contribution annuelle pour la santé imposée aux adultes, une pool-tax, et la franchise associée à l’utilisation des services de santé – un ticket modérateur  – sont les filles des travaux du Comité.

On voudrait croire que les analyses du Comité sur les finances publiques du Québec, et ses dépenses de santé, sont solides. Pour juger de la situation financière du Québec, le Comité ne propose rien de moins qu’une comparaison avec l’Ontario. 

Administrations publiques et gouvernement

Selon le Comité, les administrations publiques du Québec dépenseraient 1,5 milliard de dollars de plus que l’Ontario en matière de santé. Encore faut-il s’entendre sur ce que sont les administrations publiques. Elles comprennent en effet l’ensemble des responsabilités qu’assument les gouvernements provinciaux auxquelles s’ajoutent celles des organismes publics dont ils ont la responsabilité directe ou indirecte de même que celles des municipalités. Les quatre économistes du Comité doivent être parmi les seuls analystes des services de santé au Canada à conclure que les dépenses publiques du Québec en santé sont supérieures à celles de l’Ontario. Voyons ce qu’en dit l’Institut canadien d’information sur la santé (ICIS) qui, en collaboration avec les ministères de la santé des provinces, établit que les dépenses publiques du Québec en santé par habitant (3 491 $) sont les plus faibles au Canada (3 829 $). Elles sont certainement moins élevées que celles de l’Ontario (3 712 $). S’il fallait les diminuer de 1,5 milliard de dollars pour rejoindre l’Ontario, ces dépenses ne seraient plus que 3 294 $ par habitant, ce qui ferait du Québec le champion hors catégorie de toutes les provinces canadiennes. Surtout que, selon le Comité «  le Québec offre davantage de services que l’Ontario, notamment par son régime québécois d’assurance médicaments». Ainsi donc, on obtient plus et on ne paie pas plus. Faudrait-il payer encore moins ? Et puisque le Québec se situe en queue de peloton, s’il faut payer plus, le Québec est-il si original qu’il doive être la seule de toutes les provinces à recourir à une pool-tax et à un ticket modérateur ? 

Dans son premier fascicule, le Comité dresse le tableau des dépenses des administrations publiques au Québec en matière de santé, d’éducation, de la famille, des services sociaux et d’une panoplie d’autres programmes. Le Comité a sans doute des raisons - que nous n’avons pas -, de pousser l’analyse de ses propres données pour conclure que comparativement à l’Ontario : 1) le Québec contrôle plutôt bien ses dépenses de santé ; 2) elles pèsent d’un poids moins lourd sur les dépenses de programme ; 3) le Québec peut consacrer relativement plus d’argent aux autres missions des administrations publiques. On peut aussi y remarquer que la croissance des dépenses publiques en santé, de 1988-1989 à 2008-2009 est inférieure au Québec qu’en Ontario. 

Comment est-ce possible ? Cela s’explique par les données du Comité.

Le Comité évalue à 23 milliards de dollars les dépenses publiques de santé au Québec en 2008-2009, soit 27 % des dépenses de programmes, c’est leur « fardeau ». En Ontario, les dépenses de santé représenteraient un « fardeau » de 32 %. Cet effort relatif moins important du Québec en santé se répète en éducation : 19 % des dépenses de programmes du Québec contre 22 % pour l’Ontario. C’est au titre de la famille, des services sociaux et de certains autres secteurs que le Québec dépasse l’Ontario. Il y consacre 53 % de ses dépenses de programmes au lieu de 46 % en l’Ontario.

Comment les dépenses publiques du Québec et de l’Ontario en santé ont-elles évolué depuis 1988 ? Le Comité soutient que le Québec dépense davantage et que l’écart se serait élargi depuis une vingtaine d’années. Par contre, en utilisant  les données d’une des sources d’information du Comité, soit le Système de gestion financière de Statistique Canada, on note que les dépenses du Québec en santé représentaient 21 % des dépenses de programmes des administrations publiques en 1988-1989 contre 25 % vingt ans plus tard, en 2008-2009. En Ontario, elles passent de 26 % à 33 %. En vingt ans donc, les dépenses publiques de santé au Québec ont crû à un rythme annuel de 5,4 %, un rythme inférieur à celui de l’Ontario, qui est de 6,1 %. 

C’est ici qu’arrive la surprise! Depuis des années, la population du Québec est victime du même bombardement : le fardeau des dépenses de santé, lui affirme-t-on, est passé de 31 % à 45 % des dépenses de programmes de 1980-1981 à 2009-2010. Il y a donc un problème d’ajustement entre cette statistique, constamment martelée, et les données invoquées par le Comité dans son analyse comparative du Québec et de l’Ontario. Mais tout s’explique. Le Comité compare les dépenses des administrations publiques provinciales et locales du Québec et de l’Ontario. Les dépenses de santé représentent 27 % des dépenses de programmes des administrations publiques provinciales et locales et 45 % de celles du gouvernement du Québec.

Quelles données doit-on retenir pour un débat éclairé sur l’évolution de la part des dépenses de santé sur les finances publiques ? Celles des administrations publiques ou du gouvernement du Québec ? Vaillancourt et Monrand-Perrault, dans un rapport public produit pour le Groupe de travail Castonguay sur le financement du système de santé, soulignaient que le débat public sur les dépenses de santé porte sur les responsabilités des administrations publiques, et non sur les dépenses d’un ministère du gouvernement du Québec, si important soit-il. Le débat public doit porter sur l’équation qui relie les responsabilités des administrations publiques du Québec aux exigences financières qui en découlent. Ce débat ne se confond pas avec ceux, importants sans doute, sur la distribution des juridictions entre les composantes des administrations publiques, sur leur performance respective, sur leur financement et sur leurs conventions comptables. 
Il faudrait voir quels intérêts servaient les économistes du Comité dont les travaux ont inspiré le ministre Bachand. Car comme on le voit, et en dépit de ce que font voir les statistiques, on continue d’asséner le même message fallacieux selon lequel les Québécois ne paieraient pas assez pour ce qu’ils reçoivent en matière de santé. Mais c’est un autre débat…
